
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Marne de Btaye (33390)

L'an deux mrtte vingt-deux te 5 juittet, [e Conseil Munrcipal de [a Commune de Blaye étant
assembté en session ordinaire, salte du conset[ municipal, après convocation légate en

dâte du 29 juin 2022. sous [a présidence de Monsleur Denis BALDES Maire de Blaye

Etaient orésents :

M. BALDES, Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI Mme MERCHADOU' M CARREAU' M.

SABOURAUD , M. SERAFFON. Adjornts, Mme HIMPENS, Mme PAIN-GOJOSSO Mme

GRANGEON, M. DURANT, Mme DUBOURG, M ELIAS, Mme THEUIL. Mme BAYLE , Mme

HOLGADO. Mme SENTIER, M. MOINET, Mme SANCHEZ, M ryMAS Conseillers

Municipaux.

Blaye
rl. ,q cir\ d," rÀ.!Ùr,r.

Etaient excusés et représentés oar pouvoit:
t',t. cR.srErs à Mme MERCHADoU, Mme LUCKHAUS à Mme SARRAUTE' Mme BAUDERE

à Mme HIMPENS. M. RENAUD à Mme SENTIER

Etaient excusés:
M. CARDOSO, Mme ZANA

conformément à t'articte L- nzr15 du code Générat des cottectrütés Territonates. Mme

GRANGEON est étue secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents'

Conseilters en exercice : 27

Conseitters présents : A
Conseitlers votants : 25

Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0

2 - RÊGLEMENT DÊPARTEMENTAL POUR LE CONTRÔLE DES POINTS O'eAU lNCrNOre (PEl)

PUBLICS

Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité

Vu t,articte R.225-7 du code Générat des cottectivités Terrltoriates qui précise que [e

service de ta Défense Extérieure Contre l'lncendie (DECI) est ptacé sous l'autorité du

Maire.

paranêtépréfectoratdu2610612077,terèglementdépartementatdelaDéfense
Extérieure Contre l'lncendie de la Gironde a été approuvé'

Ce règtement départementat de ta DECI fixe une périodicité annuette pour les contrôles

foncti-onnets des Points d'Eau lncendie (PEl) et une périodicité de trois ans, à raison d'un

tiers des poteaux par an, pour [e contrôte débit/pression de chaque PEI raccordé à un

réseau d'eau sous-Pression.

Le contrô[e débit/pression conduit, sur [es réseaux d'eau potable anciens et corrodés, à

ààt ,"t"rg"g". àe particutes et [a présence d'eau fem'rgineuse' Ces perturbations

necessiteit 
-ensuite ia réatisation de purges enùalnant des pertes d'eau sur te réseau,

impactant te rendement de cetuÈci.

Afin de timiter les désagréments subis par les administrés, it est souhaitable d'appliquer

le règlement départemental de ta DECI et ainsi de réatiser' par les agents de [a

"o-Àrr^", 
[e contrôle fonctionne[ et de débit/pression des PEI'

l[ est donc proposé au conseil Municipat d'apptiquer ce règtement de ta DECI'



La commission n'5 (Médiation Citoyenne / Aménagement Pubtic De Proximité) s'est
réunie [e 28 juin 2022 et a émis un avis favorable.

Fait et adopte À l'unanimité en séance, les jours, mois et an susdits :

La présente délibéranon peut Faire l'oblet dun recours pour excès de pouva[ devant ie Irtbunal Adminrstratif de

Bordeaux dans un délar de deux mois à compter de s a publication et de sa récephon pat le représentant de lÈtat

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à ta Sous-Préfecnûe le 07lÙ7l22
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